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6Société Centrale Canine 

155 Avenue Jean Jaurès 93535 Aubervilliers 

Commission Nationale D’Education  

et d’Activités Cynophiles 

Président Jean-Denis DEVINS 

 

Sélectif WHOC 

Conditions particulières 
 
 

La troisième édition du World Hoopers Open Championship  se 
tiendra du 3 au 6 septembre 2026 au stade Unitur de Rogla, en 
Slovénie. 

https://whoc.dog/#Whoc  

Chaque nation peut inscrire jusqu’à 20 participants au championnat 
individuel et une équipe par catégorie de taille au championnat par 
équipes. 

Le sélectif WHOC pour la France est ouvert aux binômes de niveau 2 
ou niveau 3, justifiant des critères indiqués ci-après, inscrits ou non sur 
un Livre des Origines Français (LOF) ou annexe reconnue par la 
Fédération Cynologique Internationale (FCI). Il est organisé sur la 
base d’un cumul de 6 parcours. Les vingt premiers seront 
sélectionnés pour faire partie de l’équipe de France de Hoopers pour 
la WHOC 2026. Cette compétition se déroulera sur deux jours, les 14 
et 15 mars 2026 au club de Grez sur Loing. La date limite 
d’inscription est fixée au 1er mars 2026. 

 
1. Règles spécifiques 

Le sélectif WHOC est régi par le règlement de Hoopers de la S.C.C. 
étendu par les règles spécifiques précisées dans ces conditions 
particulières. 

 
1.1. Classe de compétition 

Les compétiteurs séniors, handis et jeunes sont regroupés en une seule 
classe de compétition. 

 
1.2. Niveau de compétition 

Un seul niveau de compétition ouvert aux binômes de niveau 2 ou 3. 

 

 



HOO WHO 2025 12 10 Règlement Sélectif    Page 2 sur 6 

 
 

 
1.3. Catégorie 

Les chiens sont répartis en deux catégories.  

•  Catégorie S : chien de moins de 43cm au garrot 

•  Catégorie L : chien de 43 cm ou plus au garrot 

 
1.4. La zone de conduite 

 
La zone de conduite pour les seniors, les ‘handis’ et les jeunes 
conducteurs est constituée d’un carré de 2m x 2m ou d’un cercle de 
2m de diamètre. 

Pour les personnes en fauteuil roulant, le sélectif appliquera les consignes 
non encore connues à ce jour du WHOC. 

 
1.5. Disqualification spécifique  

 
L’ensemble des points de disqualification du règlement en vigueur 
s’applique. 
Les prises des hoops de départ et arrivée sont obligatoires sous 
peine de disqualification. 
 
Une disqualification vaut 50 points.   

 
1.6. Modalités de départ et de sortie de l’équipe 

 
Le maître amène son chien au départ en laisse ou sans.  
Concernant l’ensemble du matériel (laisse, collier/harnais), le 
conducteur a le choix de : 

•  Tout déposer dans le sas 
•  Tout garder sur lui dans la ZDC (poche ou tour de cou) mais 
non visible. 

Après son passage, le conducteur rattache son chien sur le terrain 
d’évolution ou dans le sas de sortie. Les récompenses doivent être 
données en dehors du terrain. 

 
 

1.7. Temps de mise en place/départ, de sortie, et temps de 
parcours 

1.7.1 Temps de mise en place/départ (cette disposition ne concerne 
pas les compétiteurs de la classe Handis) 

Le temps maximum de mise en place/départ est de 90 secondes. Le 
décompte commence dès que le conducteur quitte son chien. 

Si le conducteur revient vers son chien, au maximum deux 
fois, pour le remettre en place, le décompte continue. Le 
conducteur est sanctionné d’une pénalité. 
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Si le chien passe à côté du 1er hoop et que le conducteur est 
dans la ZDC, le décompte continue. Le conducteur peut 
renvoyer son chien pour que celui-ci le franchisse 
correctement. Le binôme est sanctionné d’une pénalité. 

A l’écoulement des 90 secondes, si le chien n'a pas franchi 
correctement le hoop de départ, c’est la disqualification du binôme. 

1.7.2 Temps de sortie du terrain (cette disposition ne concerne pas 
les compétiteurs de la classe Handis) 

Le temps maximum de sortie du terrain est de 30 secondes. 
Dès que le chien a franchi le dernier hoop, le décompte 
démarre et s’arrête lorsque le binôme est dans le sas de 
sortie. Si l’écoulement de ce temps, un membre du binôme 
est encore sur le terrain, c’est une disqualification. 

1.7.3 Temps de parcours maximum. 

 Le temps de parcours maximum (du 1er au dernier hoop) est de 120 
secondes. 

 
2. Affichage des résultats 

Les résultats sont affichés à la fin de chaque épreuve. 

Les réclamations éventuelles sont portées dans les 20 minutes 
suivant l'affichage. Les résultats complets sont affichés au plus tard 
30 minutes après ceux de la dernière épreuve et dans tous les cas 
avant la remise des prix. 

 
3. Litige 

Les litiges sont réglés par le responsable représentant la CNEAC. 

 
4. Conditions de participation 

La période de validité des justificatifs s’étend du 1er mars 2025 au 28 

février 2026, dates incluses. 

La date limite d’inscription est le 1er mars 2026. 
 

Pour participer à cette compétition, les binômes doivent satisfaire 

aux conditions suivantes : 

- Justifier de 10 parcours excellents en N2 et/ou N3 

- Avoir participé au minimum à 7 compétitions en N2 et/ou 

N3. 

Est défini comme pointage pour ce sélectif : un parcours pénalisé de 
5 points maximum. 
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Plusieurs conducteurs ne peuvent pas participer au sélectif hoopers 
avec le même chien. 

C’est le binôme inscrit qui participe au sélectif. Il n’y a pas de 
changement de conducteur entre les 2 jours. 

 
5. Numéro des concurrents 

 

Les numéros sont remis aux concurrents avant les épreuves. 
 

 
6. Epreuves 

 
Le sélectif WHOC est organisé autour de six manches par catégorie. 

Les parcours des catégories S et L sont sur des dessins similaires 
mais diffèrent par les distances entre les obstacles : 

- 7 à 10 mètres pour la catégorie S 

- 10 à 15 mètres pour la catégorie L.  

Important : Pour les deux catégories, la distance pour les obstacles 
les plus éloignés de la zone est supérieure à 18m et inférieure à 25m 
(que ce soit un hoop de départ/d'arrivée ou n'importe quel autre 
agrès) 

 
7. Chien en blanc 

Le passage d’un chien en blanc (minimum N2 expérimenté) est 
prévu pour chaque parcours. Le chien en blanc ne peut pas être 
engagé à la compétition de même que son conducteur. 

Le conducteur du chien en blanc doit : 

- Soit être licencié CNEAC 

- Soit être un conducteur étranger ayant déjà participé à des 
compétitions en France. 

 
8. Ordre de passage 

Pour les deux catégories : 

- Manche 1 : ordre de passage aléatoire 

- Manche 2 : ordre de passage à l’inverse du classement de la 
manche 1 

- Manches 3, 4, 5 et 6 : ordre de passage à l’inverse du 
classement du cumul des manches précédentes. 
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Les ordres de passage sont impératifs, un binôme absent à l’appel 
de son dossard par le commissaire aux concurrents est enregistré 
comme «disqualifié» pour la manche. Au cas particulier, des 
modifications des ordres de passage peuvent-être faites par le 
représentant de la CNEAC ou son délégué. 

 

9. Classement 
 

Les classements sont effectués à partir des cumuls des résultats par 
ordre croissant. 
 
Les cumuls sont calculés par la somme des points de pénalité puis 
par la somme des temps de parcours.  

 

10. Sélection de l’équipe de France 
 

Les vingt meilleurs binômes du classement sont sélectionnés pour 
faire partie de l’équipe de France participant au WHOC. 
 
Deux binômes supplémentaires sont inscrits sur la liste d’attente en 
cas de désistement de binômes. 
 
Il n’y a pas de quota sur le nombre de chiens sélectionnés par 
catégorie. 

S’il est nécessaire de départager des binômes L et S, il sera tenu 
compte du meilleur ratio calculé sur le cumul des temps de parcours 
du binôme divisé par le cumul des temps de parcours du premier S 
ou L, selon la catégorie du binôme concerné. 

Exemple : 
Le premier de chaque catégorie est sans pénalité. 
Les compétiteurs L & S ont chacun un total de 5 points de pénalités. 
Ils doivent être départagés pour intégrer la sélection. 
Tableau des temps de parcours des binômes : 
 

 
 

C’est le binôme S qui est sélectionné car son ratio est inférieur à celui du 

binôme L. 

P1 P2 P3 Total RATIO

1er L 33,54 35,98 31,43 100,95 

Binôme L 34,42 33,64 35,12 103,18 

1er S 36,51 34,54 38,21 109,26 

Binôme S 34,21 37,33 38,51 110,05 

1,02209 

1,00723 

 



HOO WHO 2025 12 10 Règlement Sélectif    Page 6 sur 6 

 
 

 

Tout binôme sélectionné pour représenter l’équipe de France 
WHOC 2026 s’engage à accepter cette sélection et participer 
à la WHOC. 
 
 
 

 

GLOSSAIRE 
 

 
Licence en cours de validité=licence de l’année en cours, pour 

2026=licence 2026 Binôme : couple maître/chien 

(1licence+1numéro de FAPAC) 

 
******** 

 
LOF=livre des origines français  

FCI=Fédération cynologique internationale 

 
******** 
 
 
TPM=Temps de parcours maximum 

 
 
 
 
 


